
















Annexe 2
Synthèse trafic

Explicitation des schémas

Modification de l’exploitation  de la voirie :

calibrage (largeur de la voirie)

voie de bus (suppression)

présélection (suppression)

Les fonctions

vélo + piéton

piéton

A créer

vélo + piéton

vélo

piéton

Existant

vélo

Modification du régime  de circulation :

zone 30

mise à sens unique

zone de rencontre

zone piétonne

Noeud 3 L’entrée du village

SituationTypologie de franchissement

Urgente (a)

Singulière (b)

Type (c)
Franchissement type 2

Franchissement type 3

Franchissement type 1

Les franchissements

F422  . Ch. du Moulin des Frères3c

3fb F42. Rte du Bois des Frères

F432. Ch. de l’Ecu
3c

F43. Passage sous toboggan
3fb

F4411. Av. Henry-Golayy y3c

F441. Ch. des sportsp3c

F442. Av. d’Aïre3fb
F443. Ch. Fr. Furet3b

Noeud  4. Pont de la Jonction2 a

Suppression du  stationnement TI :

1 à 10 places

21 à 30 places

11 à 20 places

Bilan  stationnement Var ABC:
-27 places TI
- 2 places 2R

Ne sont mentionnés comme “existants” 
que les cheminements piétons ou vélos 
actuellement recensés dans le réseau 
de mobilité douce des communes con-
cernées.  

Pour le détail de la signification de la 
typologie, cf. Annexe 3 

Remarque. Le comptage du nombre 
de places à supprimer est fait en 
chiffres absolus. L’épaisseur du trait 
correspondant à une classe (1-10, 
11-20, 21-30 ou autres) n’est donc 
pas proportionnelle à un nombre de 
voitures supprimées par unité de 
longueur, mais désigne bien le nombre 
de véhicules supprimés sur toute la 
longueur du trait.

Par souci de clarté, les régimes 
existants ne sont pas différenciés sur 
ce schéma. Ne sont mentionnés, en 
surimpression sur le tracé de la VVA, 
que les parties concernées par un 
changement de régime : passage à 
une zone 30, création d’une zone de 
rencontre ou d’une zone piétonne ou 
mise à sens unique. 

Là aussi, l’état actuel de la voirie n‘est 
pas décrit : ne sont mentionnés que les 
parties du tracé qui sont concernées 
par des calibrages, des présélections 
ou des modifications à réaliser pour 
rendre possible le passage de la VVA.



Type 1 Type 2 Type 3 Quatre types de franchissements 

1. Traversée en site propre avec dénivelé 
(passerelle / passage inférieur / ’ascenseur’)

• Proposition d’une traversée hors sol afin de garantir la continuité 
du cheminement piéton/deux-roues, lorsque l’implantation d’une 
traversée piétonne en surface n’est pas possible pour des raisons 
techniques,

• Réaménagement et valorisation des traversées’hors-sol’ existantes.

2. Traversée à priorité piétonne et cyclable impliquant un aménage-
ment spécifique
(plateau piétonnier / trottoir traversant)

• Réalisation d’un aménagement favorisant les flux piéton / deux 
roues lorsque la traversée en surface est possible et que la conti-
nuité du cheminement est considérée comme prioritaire et est à 
privilégier.

3. Traversée simple par traitement au sol 
• Seul un traitement au sol marque l’empreinte de la Voie Verte (rue 

de desserte ou rue à faible trafic). Dans ce cas, il faut encore com-
pléter la traversée par un aménagement spécifique aux deux roues.

3f. Traversée régulée 
(passage piéton et deux-roues)

• Réalisation d’une traversée piéton / deux-roues devant être impéra-
tivement régulée pour le franchissement d’un axe routier important 
(c’est-à-dire lorsque les conditions de trafic, de hiérarchie du 
réseau, de gabarit et de croisement TC le nécessitent). Dans ce 
cas, il faut encore compléter la traversée par un aménagement 
spécifique aux deux-roues.

Trois degrés de priorité 

Outre la hiérarchie fonctionnelle proposée ci-dessus, il est essentiel de 
tenir compte du degré d’opportunité et du type d’enjeu de chacun des 
franchissements proposés. Trois situations ont été identifiées :

a. SITUATION URGENTE 
 Situation nécessitant une ACTION. Projets en cours d’exécution. Il est 

essentiel d’étudier la possibilité d’intégrer les principes proposés dans 
les aménagements en cours (cf. TCOB par exemple).

b. SITUATION SINGULIÈRE 
 Situation nécessitant une ÉTUDE. Traversée ayant un rôle structurant 

pour la VVA et pour la mobilité douce, il est important d’identifier les 
franchissements ayant le plus grand potentiel de ce point de vue. 

c. SITUATION TYPE  
 Situation nécessitant une RÉFÉRENCE. Traversée ‘ordinaire’, ne jouant 

pas de rôle structurant pour la VVA ou pour la mobilité douce, et 
faisant l’objet d’un aménagement type. Celui-ci ne présume pas de 
l’opportunité éventuelle d’un réaménagement ultérieur plus lourd en 
fonction des projets futurs et/ou de l’évolution de l’usage de la Voie 
Verte (enjeux non identifiés).

Annexe 3
Typologie des franchissements

Explicitation des codes



Annexe 4
Ecofolies

Une stratégie d’image et de promotion de la VVA

Ecofolies est le nom provisoirement donné aux objets architecturaux et espaces publics majeurs que pourraient accueillir chaque noeud entre deux 
séquences. Cette note pose les prémisses d’une stratégie d’image et de promotion de la VVA qui, par l’invention d’un processus de conception iné-
dit de tels objets, est susceptible d’impliquer les valeurs, les acteurs, les échelles et les programmes les plus différents tout au long de la ligne. 

Définition
Le terme éco-folies. se réfère au sens du mot folie dans l’art des jardins, qui désigne une construction plaisante (autrement appelée fabrique), qui 
fait partie intégrante de la composition du jardin tout en étant un lieu de plaisir et de convivialité (un petit temple, un kiosque, une chaumière, …). 
Quant au préfixe éco-, il désigne non seulement le thème écologique –  lequel ne se cantonne pas à l’écologie naturelle mais intègre les enjeux 
d’une écologie humaine, urbaine ou industrielle –, mais surtout celui de la relation, interactive ou rétro-active, entre l’homme et son environnement, 
entre le programme et l’usage, entre le bâtiment et le visiteur, … 

Transposition. Si les thèmes associés aux folies des jardins d’antan sont souvent d’ordre pittoresque (à peindre) et bucolique (campagnard), les 
thèmes à associer aux écofolies devraient être d’ordre sensible (à percevoir) et “hyper-urbain” (interactifs).
Autres appellations possibles, privilégiant d’autres connotations, que la notion d’écofolie devrait être en mesure de ressaisir. 
•  Les sept pavillons de la VVA (connotation éphémère)
•  Les sept tours (connotation signal)
•  Les plateformes (connotation accueil de programmes)
•  Les monuments (connotation symbolique)
•  Les antennes de la VVA (connotation capteurs)
•  Les ateliers (connotation fabrication et invention)
•  Les laboratoires (connotation expérimentation)
•  Les balises (connotation repérage)
Exemples évoquant diverses orientations de programme possibles
•  “Les antennes de la mobilité douce”. 
•  “Les pavillons de la diversité biologique”. 
•  “Les tours de l’écologie urbaine”. 
•  “Les ateliers de la négociation”. 
•  “Les balises de la météo”. 
•  “La tour de passe passe”. 
•  “Les ateliers d’urbanisme utopique”. 
•  “Le marché de la controverse”.

Argument politique et modalités d’implication des acteurs

En offrant une “vitrine” sur la VVA, la programmation, à négocier, des écofolies pourrait devenir le moteur de stratégies ambitieuses pouvant im-
pliquer les acteurs les plus différents – un symbole de l’évolution des politiques publiques et des stratégies privées en matière environnementale. 
Plusieurs modalités d’implication peuvent être envisagées :
•   Hypothèse 1. Programmation purement publique. L’Etat (ou la puissance publique quelle qu’elle soit) fait des 7 écofolies la vitrine d’une action 

environnementale, franco-suisse, singulière et coordonnée.
•   Hypothèse 2. Programmation semi-publique. Implication ou réponse à des lobbys associatifs environnementalistes ou patrimoniaux (cf. par ex. 

du côté suisse, l’appel au gouvernement genevois des associations de l’environnement et du patrimoine pour la législature 2009-2013)
•  Hypothèse 3. Implication d’acteurs privés, à commencer par ceux qui sont implantés à proximité (l’écofolie peut être l’occasion, pour une 

entreprise riveraine ou proche, de valoriser la dimension éco-environnementale d’une ou plusieurs de ses activités)
•  Hypothèse 4. Implication citoyenne. Intégration du citadin dans le projet (notamment dans sa dimension espace public) à mesure qu’il se 

conçoit, se réalise et s’utilise.

Raderschall,mfo-Park Zurich

Ecobulevar de Vallecas

Gare d’Attocha, Madrid,
Monument attentat 



Annexe 4
Ecofolies

Une stratégie d’image et de promotion de la VVA

 Argument socio-économique et règles d’hybridation programmatique

La mise en place des écofolies permet de concentrer des moyens, non disponibles dans le cadre du financement strict de la VVA, sur certains lieux et projets inédits, qui 
sont susceptibles d’être financés par des programmes plus lourds. Pour être pleinement rattachés à la symbolique de la VVA, les enjeux d’hybridation et des règles de co-
construction pourraient être institués. Celles-ci pourraient par exemple consister à imposer un croisement systématique de :
•  un acteur public, un acteur privé et un lobby associatif
•  un espace public (avec le traitement d’un franchissement majeur pour la VVA), un programme public (exposition, information, formation, à décliner selon des thèmes 

partagés), et un pôle d’emploi (à définir sur un mode inédit, sans voiture, etc.)
•  un secteur “mobilité douce” (lieu de stockage vélib, autolib, réparation, location, expérimentation, …), un secteur “vitrine et débat public” (lieu d’exposition, projection, 

diffusion, ), un secteur “production énergétique” (autonomie énergétique, voire production pour la VVA) et/ou un secteur “résidence” (accueil temporaire pour projet 
éco-culturel)

•  une échelle locale (implication du voisinage immédiat) 
une échelle régionale (représentation de l’entité franco-valdo-genevoise) 
et une échelle internationale (problématiques franco-suisses, européennes ou mondiales)

Argument symbolique et enjeux de conception architecturale

Identité de la VVA. Le parti pris, au niveau des aménagements, est celui d’une adaptation aux situations locales que rencontre la VVA. Certains choix de matériaux ou d’équi-
pement lui donneront certes une unité discrète, mais ne suffiront pas à lui donner une identité forte. Le principe des écofolies répond à cette préoccupation, en focalisant 
les efforts sur un nombre limité de points singuliers.

Ponctuation de la VVA. L’enjeu est de construire sept “monuments” (même minuscules) à la gloire des enjeux environnementaux de l’agglomération que mieux que toute 
institution, la voie verte d’agglomération peut symboliser, en y démontrant sa capacité à promouvoir des enjeux aussi divers que la mobilité douce, l’espace public, la den-
sification et la renaturation, l’inter-modalité des transports, l’inter-communalité des usages ou l’inter-nationnalité des négociations.

Architecture des écofolies. La question reste ouverte. Une dimension expérimentale est sans doute nécessaire. Est-ce le registre des folies du parc de la Villette où une 
même forme, élémentaire, est déclinée selon une diversité de programmes ? Ou au contraire faut-il considérer que chaque noeud doit donner lieu à une architecture singu-
lière, là encore adaptée à chaque programme et situation locale ?

Procédure de conception des écofololies. Un appel à projets auprès d’équipes interdisciplinaires et novatrices pourrait être lancé, en énonçant un certain nombre de règles 
du jeu du type : réversibilité de la construction, économie de moyens, matériaux recyclables, autonomie énergétique.

Pour mémoire. Répertoire d’idées concrètes

Eléments de programme constants qui pourraient être imposés pour assurer la mixité de l’écofolie :
•  Stockage de vélib’ et réparation vélos (un relais tous les 3 km environ)
•  Espace public, au sens  de mise en forme de débats publics et de mise en scène de controverses entre experts, habitants, associatifs, … (équipement enregistrement, 

tribune, radio, vidéo…)
•  Observatoire d’une dimension écologique (climat, biodiversité, pollution, mobilités et fréquentations, …) avec affichage de données en temps réel, formes collaboratives 

et citoyennes de transmission d’informations sur le bassin franco-valdo-genevois, représentation cartographique sur l’espace public des dynamiques du territoire…
•  Caractère expérimental d’une “éco-construction” (matériaux, recyclage et autonomie énergétique, capteurs support et émetteur d’information, …)
•  Expression artistique

Ascenseur de Baden

Philadelphia Urban Voids
Projet Ecosystema Urbano

360 House, Subarquitectura
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Ecofolies

Une stratégie d’image et de promotion de la VVA

Thèmes permettant de spécifier le programme d’une écofolie :
•  Climat et pollutions. Déchets. Le pavillon de l’eau, de l’air ou de la terre (Nox) 
•  Biodiversité. Observatoire de la biodiversité et des dynamiques végétales ou animales (univ.)
•  Economies sociales et solidaires. Fiscalités écologiques expérimentales (engagement des entreprises)
•  Géolocalisation. Expérimentation de pratiques nouvelles (Walking the Edit, Genève)
•  Arts contemporains du patrimoine et du cheminement (FMAC, MAMCO, Villa du Parc…)
•  Energies renouvelables. Productions, consommations, recyclages
•  Urbanisation-Naturation. Promotion des démarches agro-environnementales locales, écologie industrielle, agriculture biologique, méthodes d’assolement, filières cour-

tes, compensations écologiques, AMAP, … 
•  Nouvelles mobilités. Mobilités douces et transports publics. Centrale de l’auto-partage et de tous les systèmes expérimentaux de gestion des réseaux en temps réel

Institutions partenaires potentielles :
•  Acteurs locaux, voire riverains
•  Ministères de l’Environnement, ADEME, …
•  ATE, Patrimoine suisse, WWF, Pro Natura 
•  Acteurs régionaux ou internationaux
•  etc. 

Philadelphia Urban Voids, Catalysadores Urbanos
Structure eco-énergétique et programmes publics



Modalités de mise en œuvre 

L’étude de faisabilité a été établie à l’échelle de l’agglomération sur une emprise de 22 kilomètres et décomposée en huit séquences. Seules certaines de ces sé-
quences bénéficient de financement à court terme.
 
Une charte d’aménagement qui sera établie entre novembre 2010 et mars 2011 permettra d’assurer la cohérence générale de la voie verte d’agglomération sur la 
totalité du tracé.

- Mesures en A au projet d’agglomération

Un accord sur les prestations entre la Confédération et le Canton doit être conclu d’ici la fin de l’année 2010. Dans cette perspective, l’engagement des communes 
sur le projet est nécessaire.

Trois mesures sont finançables à court terme :
• 10-6 Voie verte mode doux sur la tranchée couverte de la ligne ferroviaire CEVA (tronçon français) ;
• 30-4 Prolongement de la voie verte sur la couverture CEVA vers l’Hôpital (tronçon de la ceinture mode doux de la Ville de Genève) ;
• 33-4 Nouvelle liaison directe mode doux entre Saint Genis et la zone d’activité ZIMEYSA (mesure transfrontalière) ;

Ces mesures nécessitent une transmission des avant-projets à la Confédération fin 2012 pour un démarrage des travaux au plus tard fin 2014. 
Les avant-projets seront établis en cohérence avec les prescriptions de la charte d’aménagement élaborée dans le cadre du présent mandat et approuvée par l’en-
semble des partenaires. La transmission des avant-projets permettra de conclure une convention de financement, préalablement à la mise en œuvre des projets.

Côté genevois, le partenariat entre canton et communes reste à définir et sera précisé dans le cadre de la charte. Selon le projet de loi sur les infrastructures de 
transport issues du projet d’agglomération franco-valdo-genevois adopté le 29 septembre 2010 par le Conseil d’Etat, le financement des projets à réaliser sur le 
domaine communal est à la charge des communes (pour les 60% ne bénéficiant pas de subventions dans le cadre des mesures en A du projet d’agglomération). 
Toutefois une subvention exceptionnelle pourra être accordée par l’Etat sur la base d’un projet précis et arrêté. Cette subvention sera calculée en fonction de la ca-
pacité financière des communes. 

Côté français, la répartition des charges entre communes et communauté de communes reste à préciser selon les compétences de chaque entité. Pour la séquence 
«Saint Genis Nouveau Centre», les études d’avant-projet seront menées par la communautés de communes du Pays de Gex.

- Mesures en B et C au projet d’agglomération

Les séquences ne bénéficiant pas de financement dans le cadre de la première tranche pourront faire l’objet de financements complémentaires par cycles de quatre 
ans (tranche B pour la période 2015-2018 et tranche C dès 2019), si elles s’inscrivent dans les projets d’agglomération de deuxième et troisième générations.


